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Réduction des primes pour les assurances de risque 

Rentes plus avantageuses en cas d’incapacité de gain 

Avec le nouveau tarif, les clients profitent de primes réduites d’environ 13 %: 
 
 Exemple: prime annuelle en CHF pour un homme de 44 ans, rente d’invalidité (SIR 

24‘000.–) avec un délai d’attente de 24 mois 
 

 10 ans 15 ans 20 ans 
Ancienne prime 618 1‘000 1‘498 
Nouvelle prime 543 847 1‘286 
Différence -12,1 % -15,3 % -14,2 % 

 
Applicable en outre pour la rente en cas d’invalidité:  

● aucune garantie tarifaire 
● aucun tarif segmenté  un tarif pour toutes les classes 

Assurances au décès plus avantageuses 

En utilisant des tables de mortalité modernes (prise en compte de probabilité accrue 
de longévité), les clients profitent de primes réduites d’environ 20 %: 
 
 Exemple: prime annuelle en CHF pour un homme de 44 ans (R), capital au décès (FK 

CHF 100‘000.–) 
 

 10 ans 15 ans 20 ans 
Ancienne prime brute 715 905 1‘165 
Nouvelle prime brute 585 715 875 
Différence -18,2 % -21,0 % -24,9 % 

 

Exonération de primes plus avantageuse 

Avec le nouveau tarif, les clients profitent de primes réduites d’environ 12 %: 
 
 Exemple: prime annuelle en CHF pour un homme de 44 ans, exonération de primes 

(délai d’attente de 12 mois) pour une prime de CHF 5‘000.– 
 

 10 ans 15 ans 20 ans 
Ancienne prime 145 245 375 
Nouvelle prime 125 215 330 
Différence -13,8 % -12,2 % -12,0 % 

 
La garantie tarifaire jusqu’à un montant de CHF 12‘000.– reste valable et représente 
un avantage supplémentaire par rapport à la concurrence. 



Majorations pour paiement fractionné 

Polices de fonds 

 La PAX renonce dès à présent aux majorations pour paiement fractionné 
pour les paiements en cours d’année. 

Assurances de risque conventionnelles & pures 

Pour les assurances conventionnelles, les majorations pour paiement 
fractionné sont substantiellement réduites:  
 

Mode de paiement 1/1 1/2 1/4 1/12
Ancienne majoration - 2,0 % 3 % 5 % 
Nouvelle majoration - 0,5 % 1 % 2 % 

 
Grâce à l’adaptation des majorations pour paiement fractionné, les clients effectuant 
leurs paiements en cours d’année gagnent en prestation. 

Intérêt technique plus élevé pour les polices en monnaies étrangères 
(2,75 %) 

Grâce à l’augmentation du taux d’intérêt technique garanti, les clients profitent aussi 
de prestations améliorées. Les clients ont en outre la possibilité de compenser les 
fluctuations sur les marchés des capitaux grâce à la participation aux excédents: 
 
 Exemple: prime unique d’EUR/USD 25‘000.– pour un homme de 55 ans 
 

 10 ans 15 ans 20 ans 
Garanti, ancien 27‘178 28‘959 30‘615 
Garanti, nouveau 29‘116 32‘220 35‘367 
Différence 7,1 % 11,3 % 15,5 % 

Excédent: «bonification du fonds» avec portefeuille durabilité 
La variante consistant à créditer l’excédent sur un fonds se voit attribuer une nouvelle 
orientation: la durabilité. 
 

Dans la nouvelle génération tarifaire, l’excédent attribué est utilisé pour 
acquérir des parts du nouveau 
 

 portefeuille SRI (socially responsible investing)  
 

Ce portefeuille composé à 90 % d’actions remplace l’ancien fonds 
d’excédents «Sarasin EquiSar IIID (EUR)». 
 
Bénéfice pour le client: 

● gestion indépendante du portefeuille par la Better Value AG, BEVAG 
 mandat de gestion de fortune avantageux 

● orientation «plus moderne, actuelle» en matière d’investissement des 
excédents 

 



Chiffres comparatifs 
À primes égales, le nouveau taux d’intérêt technique (1,75 %) et les adaptations du 
modèle de coûts ont tendance à occasionner des prestations garanties plus faibles. 
 
TerzaComfort/ComfortLife  
Une nouvelle gamme de produits est en outre introduite pour les tarifs classiques 
TerzaComfort/ComfortLife (tarif «Plus»). 
 
 Il existe ainsi 2 catégories de tarifs Comfort: 

1. TerzaComfort & ComfortLife 
2. TerzaComfort Plus & ComfortLife Plus 

 
 Garanti   Excédent inclus* 

x n Prime GT 03 
GT 09 
normal 

GT 09 
Plus  x n Prime GT 03 

GT 09 
normal 

GT 09 
Plus 

0 20 1'200 24'402 23'486 24'080  0 20 1'200 30'397 30'116 30'887 

20 30 1'800 60'651 58'523 60'148  20 30 1'800 90'699 90'708 93'282 

30 30 4'000 139'054 134'145 137'868  30 30 4'000 209'122 208'728 214'645

40 20 6'000 128'678 125'403 128'568  40 20 6'000 162'168 160'820 164'928

50 15 10'000 152'078 150'241 153'849  50 15 10'000 179'188 177'688 181'993
 x= âge d’entrée, n = durée, GT = groupement tarifaire *bonification du fonds 

 
Avec les tarifs «Plus», la PAX offre la possibilité orientée client d’accorder, en 
maintenant les primes, les mêmes prestations garanties qu’avec l’ancien groupement 
tarifaire. L’objectif est d’obtenir des prestations identiques dans la nouvelle génération 
tarifaire malgré un taux d’intérêt technique réduit. On obtient ces chiffres en réévaluant 
la production normale par rapport aux tarifs «Plus». 
Au final, cela correspond à une prestation d’assurance augmentée d’environ 2%. 
 
Fondsplan/TerzaFondsPlan 

Pour FondsPlan/TerzaFondsPlan, aussi bien le modèle de coûts que l’évaluation de la 
production ont été révisés. Il n’existe ici aucun tarif «Plus», les majorations pour 
paiement fractionné en cours d’année tombent par contre entièrement: 
 

● FondsPlan & TerzaFondsPlan  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 x = âge d’entrée, n = durée, GT = groupement tarifaire 

 

 Échéance à 5 % 

x n Prime GT 03 GT 09 

0 20 1'200 34'552 34'321 

25 40 2'000 209'670 209'163

30 35 2'500 199'528 199'043

40 25 3'600 153'943 154'116

55 15 4'000 75'207 76'612 



Le programme d’offres QuickSale est en ligne 
La nouvelle génération tarifaire sera disponible dans le programme d’offres QuickSale 
dès le 24.11.2009. Les offres pour des contrats débutant le 1.1.2010 et plus tard sont 
automatiquement calculées avec le nouveau groupement tarifaire. 

Conditions d’assurance 
Toutes les conditions d’assurance sont à jour: Leur teneur a été adaptée à la nouvelle 
génération tarifaire et leur présentation a été légèrement retravaillée. 

Kit de lancement 
Un «kit de lancement» contenant des documents et informations plus détaillés sera 
disponible à compter de la mi-décembre 2009. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 


